
Funéraire 

Commune ou EPCI Département Région Etat 

Maire : 

 En tant qu’officier d’état civil : dresse l’acte de 
décès et autorise la fermeture du cercueil  

 Assure la police des funérailles et des 
cimetières : 

 autorise les inhumations et les 
crémations 

 autorise le placement dans une 
sépulture, le scellement sur un 
monument funéraire, le dépôt dans une 
case de columbarium d’une urne et la 
dispersion des cendres 

 autorise les exhumations à la demande 
du plus proche parent  

 autorise la crémation des restes des 
corps exhumés à la demande du plus 
proche parent 

 autorise les inscriptions sur les pierres 
tumulaires ou monuments funéraires  

 autorise le retrait d’une urne d’une 
concession d’un site cinéraire 

 autorise le dépôt temporaire du corps 

 pourvoit d’urgence à ce que toute 
personne défunte soit ensevelie  et 
inhumée sans distinction de culte ni de 
croyance 

 assure l’inhumation des personnes 
dépourvues de ressources suffisantes 
décédées dans la commune 

  peut autoriser la construction dans 
l’enceinte de l’hôpital de monuments 
pour les fondateurs et bienfaiteurs de 
l’établissement à titre d’hommage public 

 autorise la construction, restauration ou 
extension des bâtiments à moins de 100 
mètres des nouveaux cimetières 
transférés hors des communes 

  Préfet : 

 délivre l’habilitation aux opérateurs funéraires situés dans son 
département  

 autorise la création et l’extension des chambres funéraires et 
des crématoriums  

 à titre dérogatoire, autorise la création, l’agrandissement ou la 
translation de cimetière situés dans les communes urbaines, à 
l’intérieur des périmètres d’agglomération et à moins de 35 
mètres des habitations  

 délivre l’autorisation d’inhumation en terrain privé (qui déroge à 
la règle de l’inhumation dans le cimetière communal) 

 délivre les dérogations aux délais prévus (24h à 6 jours) pour 
l’inhumation et la crémation  

 autorise le transport de corps et de cendres en dehors du 
territoire métropolitain ou d’un département d’outre-mer  

  intervient également lorsque la protection de la santé publique 
l’exige et peut prescrire la mise en cercueil hermétique si les 
conditions le requièrent  

 en cas de maladie suspecte et lorsque la protection de la santé 
publique exige la vérification de l’agent causal, peut prescrire 
toutes les constations et prélèvements nécessaires à la 
découverte de la cause du décès, sur avis conforme de deux 
médecins  

 

 




